COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  11 septembre 2008 à 18 H 30

1°) Proposition de transferts de compétences supplémentaires à la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu notification le 9 septembre 2008 de la délibération du Conseil de Communauté en date du 8 septembre 2008 (dont une copie a été remise à chaque conseiller municipal), par laquelle celui-ci approuve les transferts de compétences et modifications statutaires corrélatives exposés ci-dessous.

Monsieur le Maire rappelle en effet au Conseil Municipal que l’élargissement des actions d’intérêt communautaire de certaines compétences du Grand Toulouse, par délibération du Conseil de Communauté du 7 juillet dernier, constituait une première étape dans la perspective d’une transformation en Communauté urbaine. 

Cette délibération a ainsi permis au Grand Toulouse de se voir transférer des compétences identiques à celles d’une communauté urbaine en matière de :

· Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire par une extension de l’intérêt communautaire à l’ensemble de ces zones ;

· Actions de développement économique par une extension de l’intérêt communautaire à l’ensemble des actions de ce type ;

· Equilibre social de l’habitat par la reconnaissance des actions d’intérêt communautaire de réhabilitation et résorption de l’habitat insalubre

· Politique de la ville par une extension de l’intérêt communautaire à l’ensemble des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale, ainsi qu’à l’ensemble des dispositifs locaux de prévention de la délinquance.

Concernant la compétence spécifique aux communautés urbaines « Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation d’équipements, de réseaux d’équipements ou d’établissements culturels, socioculturels, socioéducatifs, sportifs lorsqu’ils sont d’intérêt communautaire », il convient de constater que, d’une part, le Grand Toulouse est, depuis sa création, compétent pour les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire (déterminés par délibération du 20 octobre 2000), d’autre part, il a contribué à la création, à l’aménagement, au développement et à l’animation d’équipements ou d’établissements socioculturels et socioéducatifs tels que l’Usine, la Grainerie, Mix’Art Myrys et le Centre éducatif Passerelle.

A la suite de cette première étape du 7 juillet dernier, un important travail a alors immédiatement été engagé avec les élus et les services de l’ensemble des communes afin de préparer le transfert des autres compétences dont sont dotées les communautés urbaines et qui n’ont pas encore été transférées au Grand Toulouse.
En effet, conformément à l’article L 5211-41 du Code général des collectivités territoriales, pour pouvoir se transformer en communauté urbaine, le Grand Toulouse doit préalablement exercer l’ensemble des compétences dévolues par la loi (article L 5215-20 I du CGCT) à cette catégorie d’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

Ces compétences supplémentaires sont les suivantes :

· Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation ;

· Plan local d’urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu ;

· Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire ;

· création ou aménagement et entretien de voirie, signalisation, parcs de stationnement ;

· Prise en considération d’un programme d’aménagement d’ensemble et détermination des secteurs d’aménagement au sens du code de l’urbanisme ;

· Eau ;

· Création, extension et translation des cimetières et sites cinéraires hors de l’emprise des cimetières ainsi que création et extension des crématoriums ;

· Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d’intérêt national ;

· Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ;

· Lutte contre la pollution de l’air ;

· Lutte contre les nuisances sonores ;

· Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

Concernant la voirie et les parcs de stationnement, compétences déjà partiellement détenues par la Communauté d’Agglomération, le Conseil de Communauté s’est prononcé le 8 septembre dernier sur un élargissement de l’intérêt communautaire à la création ou l’aménagement, l’entretien et la gestion de l’ensemble de la voirie et des parcs de stationnement, conformément aux dispositions de l’article L 5216-5 III du CGCT,  étant précisé que cette nouvelle détermination de l’intérêt communautaire ne prendra effet qu’à compter du caractère exécutoire de l’arrêté préfectoral prononçant le transfert des  compétences supplémentaires précitées.

Il est aujourd’hui proposé au Conseil Municipal que soit transféré à la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, au titre de ses compétences facultatives et conformément à l’article L 5211-17 du CGCT, l’ensemble des autres compétences précédemment énumérées., 

Monsieur le Maire demande donc au Conseil Municipal de se prononcer sur la modification de l’article 2 C/ « Compétences facultatives » des statuts de la Communauté d’agglomération du Grand Toulouse et d’approuver le transfert à son profit des compétences facultatives supplémentaires suivantes :

· Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation ;

· Plan local d’urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu ;

· Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire ;

· Signalisation en rapport avec la compétence voirie et parcs de stationnement ;

· Prise en considération d’un programme d’aménagement d’ensemble et détermination des secteurs d’aménagement au sens du code de l’urbanisme ;

· Eau ;

· Création, extension et translation des cimetières et sites cinéraires hors de l’emprise des cimetières ainsi que création et extension des crématoriums ;

· Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d’intérêt national ;

· Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ;

· Lutte contre la pollution de l’air ;

· Lutte contre les nuisances sonores ;

· Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

Ces transferts de compétences doivent être décidés par délibérations concordantes du Conseil de communauté et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création d’une communauté d’agglomération (deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population ou moitié au moins des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population ; cette majorité devant en outre nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est supérieure à la moitié de la population totale concernée). .

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 21 voix pour et 1 abstention, décide :

- d’approuver le transfert des compétences facultatives supplémentaires suivantes, qui induit le transfert des biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice :

· Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation ;

· Plan local d’urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu ;

· Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire ;

· Signalisation en rapport avec la compétence voirie et parcs de stationnement ;

· Prise en considération d’un programme d’aménagement d’ensemble et détermination des secteurs d’aménagement au sens du code de l’urbanisme ;

· Eau ;

· Création, extension et translation des cimetières et sites cinéraires hors de l’emprise des cimetières ainsi que création et extension des crématoriums ;

· Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d’intérêt national ;

· Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ;

· Lutte contre la pollution de l’air ;

· Lutte contre les nuisances sonores ;

· Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

- d’approuver en conséquence les modifications statutaires induites par cette extension de compétences, à savoir la modification de l’article 2 C/ consacré aux compétences facultatives dont la rédaction serait alors la suivante :

C/ Compétences facultatives :

1 - Lutte contre la pollution de l’air, lutte contre les nuisances sonores dont études et participations relatives à la lutte contre les nuisances : bruit, pollution de l’air (dont participation ORAMIP
), de l’eau (SDAGE
) et à l’ARPE
.


 

2 - Réseaux verts et réseaux cyclables d’intérêt communautaire. 

3 - Etude et définition d’une directive paysagère (loi paysage).

4 - Harmonisation des règlements de publicité.

5 - Schémas directeurs air et eau

6 - Participation sous forme de maîtrise d’ouvrage ou de fonds de concours en matière d’enseignement supérieur, de recherche et de transfert de technologies.

7 - Participation sous forme de fonds de concours pour la voirie nationale.

8 – Plan local d’urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu

9 – Après avis des conseils municipaux, constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire

10 – Prise en considération d’un programme d’aménagement d’ensemble et détermination des secteurs d’aménagement au sens du code de l’urbanisme

11 – Signalisation en rapport avec la compétence voirie et parcs de stationnement

12 – Eau

13 – Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés

14 – Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie
15 – Création, extension et translation des cimetières et sites cinéraires hors de l’emprise des cimetières ainsi que création et extension des crématoriums

16 – Abattoirs, abattoirs marchés et marchés d’intérêt national

17 – Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier  titre II du livre IV ainsi qu’à l’article L 521-3 du code de l’éducation

- De demander à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne de bien vouloir prononcer, par arrêté, le transfert de compétences ainsi que les modifications statutaires susvisées.
- De mandater Monsieur le Maire pour toutes les démarches et formalités afférentes, notamment dans le cadre des dispositions des articles L 1321-1 et suivant du Code général des collectivités territoriales
2°) Détermination des conditions financières et patrimoniales du transfert à la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse des biens immobiliers en matière de ZAE :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 7 juillet dernier, le Conseil de communauté a procédé à une nouvelle détermination de l’intérêt communautaire de sa compétence en matière de « création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire ».

Au-delà de la création de zones d’activité économique nouvelles, de l’aménagement, de l’entretien et de la gestion de zones d’activité économique achevées, le Grand Toulouse est désormais compétent pour l’aménagement, l’entretien et la gestion de zones d’activité économique en cours de réalisation quelle que soit leur superficie, ces zones pouvant être réalisées notamment sous forme de ZAC ou de lotissement.

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le Conseil de communauté et les communes membres avaient initialement procédé, par délibérations concordantes, à la détermination des conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de cette compétence.

Toutefois, le transfert ne concernant alors que des zones achevées, il avait été décidé que celui-ci se ferait par une simple mise à disposition conformément aux articles L 1321-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 

Aujourd’hui, le Grand Toulouse va également se voir transférer des zones d’activité économique en cours de réalisation. 

Afin de faciliter le transfert de ces zones et l’exercice de ces nouvelles compétences par le Grand Toulouse, il convient de compléter les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers concernés.

Ces conditions ne concernent pas les zones d’aménagement concerté créées et réalisées par le Grand Toulouse dans le cadre de sa compétence « aménagement de l’espace communautaire ».

Ainsi, pour les zones d’activité économique, il est proposé les modalités suivantes :

Concernant les zones d’activité économique achevées, réalisées notamment sous forme de ZAC ou de lotissement, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence demeurent les suivantes :

· Mise à disposition des biens immobiliers concernés, sans transfert de propriété, dans les conditions définies aux trois premiers alinéas de l’article L 1321-1, aux deux premiers alinéas de l’article L 1321-2 et aux articles L 1321-3, L 1321-4 et L 1321-5 du Code général des collectivités territoriales ;

· Mise à disposition à titre gratuit ;

· Substitution de la Communauté d’Agglomération dans les droits et obligations résultant des engagements des communes antérieurement à la mise à disposition ;

· A l’initiative de chacune des communes concernées, le transfert des zones d’activité économique achevée sera comptablement constaté au 31 décembre 2008 et fera l’objet d’un procès-verbal, établi contradictoirement entre la Communauté  d’Agglomération et les communes. Ce document arrêtera la consistance, la situation juridique, l’état physique et l’évaluation comptable des biens.

Concernant les zones d’activité économique nouvelles et les zones d’activité économique en cours de réalisation, réalisées notamment sous forme de ZAC ou de lotissement, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence sont les suivantes :

· Transfert en pleine propriété à l’exception des biens relevant du domaine public qui feront l’objet d’une mise à disposition dans les conditions définies ci-dessus ;

· Après saisine des Domaines, pour avis, sur la valeur vénale des biens concernés par le transfert en pleine propriété, la cession de ces derniers donnera lieu, par zone d’activité économique, à une convention de transfert entre le Grand Toulouse et la ou les communes concernées, afin de régler, au cas par cas, les modalités précises de cession.

Les conditions financières et patrimoniales de transfert ci-dessus exposées doivent être approuvées par délibérations concordantes du Conseil de Communauté et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création d’une communauté d’agglomération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix Pour,  décide :

-D’approuver les nouvelles conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers des zones d’activité économique et des zones d’aménagement dans les conditions suivantes :

Concernant les zones d’activité économique achevées, réalisées notamment sous forme de ZAC ou de lotissement, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence demeurent les suivantes :

· Mise à disposition des biens immobiliers concernés, sans transfert de propriété, dans les conditions définies aux trois premiers alinéas de l’article L 1321-1, aux deux premiers alinéas de l’article L 1321-2 et aux articles L 1321-3, L 1321-4 et L 1321-5 du Code général des collectivités territoriales ;

· Mise à disposition à titre gratuit ;

· Substitution de la Communauté d’Agglomération dans les droits et obligations résultant des engagements des communes antérieurement à la mise à disposition ;

· A l’initiative de chacune des communes concernées, le transfert des zones d’activité économique achevée sera comptablement constaté au 31 décembre 2008 et fera l’objet d’un procès-verbal, établi contradictoirement entre la Communauté  d’Agglomération et les communes. Ce document arrêtera la consistance, la situation juridique, l’état physique et l’évaluation comptable des biens.

Concernant les zones d’activité économique nouvelles et les zones d’activité économique en cours de réalisation, réalisées notamment sous forme de ZAC ou de lotissement, les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence sont les suivantes :

· Transfert en pleine propriété à l’exception des biens relevant du domaine public qui feront l’objet d’une mise à disposition dans les conditions définies ci-dessus ;

· Après saisine des Domaines, pour avis, sur la valeur vénale des biens concernés par le transfert en pleine propriété, la cession de ces derniers donnera lieu, par zone d’activité économique, à une convention de transfert entre le Grand Toulouse et la ou les communes concernées, afin de régler, au cas par cas, les modalités précises de cession.

- De mandater Monsieur le Maire pour toutes les démarches et formalités afférentes, notamment dans le cadre des dispositions des articles L 1321-1 et suivant du Code général des collectivités territoriales

3°) Vente des terrains au Grand Toulouse et extension de la zone artisanale :
délibération rectificative du GT suite à une désignation cadastrale erronée :

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 15 mai 2008, relative à des opérations foncières de vente de terrains de la zone artisanale au Grand Toulouse, où le Conseil Municipal de la commune de Fonbeauzard a approuvé le principe de vente au Grand Toulouse, de terrains appartenant à la commune et nécessaires à l’aménagement de l’extension de la zone d’activités des Quatre Saisons.

Or, une erreur matérielle a été commise dans l’énumération des parcelles à céder : il fallait entendre parcelle « AD 247 » au lieu de parcelle « AD 147 ».

Par conséquent, il convient de rectifier cet élément. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal,  par 22 voix Pour : 

- Décide de rectifier l’erreur matérielle commise dans la délibération en date du 9 juin 2008, séance du 15 mai, approuvant la vente des terrains au Grand Toulouse, en remplaçant la dénomination de la parcelle « AD 147 » par « AD 247 ».

- Précise que les autres dispositions de la délibération prise en séance du 15 mai 2008 sont maintenues.

4°)  Approbation de la 1ère modification du P.L.U :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de procéder à la modification du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 27 février 2007. En effet, il s’est avéré que l’article UB 7-2 était trop restrictif et de ce fait ne permet pas aisément la construction d’un bâtiment annexe à un bâtiment existant. La modification du P.L.U devrait lever cette difficulté.

Suite à une enquête publique d’une durée d’un mois, du mercredi 09 juillet au vendredi 08 août 2008 inclus, vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour, décide d’approuver la 1ère modification du P.L.U et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité.

5°) Rentrée scolaire 2008 : déroulement et organisation :
Madame l’adjointe aux affaires scolaires fait le point sur cette rentrée scolaire, placée sous le signe du changement. Les effectifs globaux dénombrés le 2 septembre s’élèvent à 301, soit 125 élèves en maternelle pour 5 classes et 176 au primaire pour 8 classes.

Elle rappelle que le temps scolaire est désormais fixé à 24 heures hebdomadaire d’enseignement obligatoire (au lieu de 26 heures dans le passé), réparties sur 9 demi-journées, lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et vendredi. Les 2 heures libérées sont donc mises au profit pour une aide personnalisée aux enfants qui rencontreront des difficultés d’apprentissage (mise en place par les enseignants dès octobre).

Pour pallier ces 2 heures, il a été mis en place par le CLAE divers ateliers, dans diverses salles des enceintes scolaires et à proximité même de l’école (salle des associations). 
En maternelle, des ateliers « Histoire et compréhension, Théâtre et marionnettes, Création étiquettes pour cantine » sont mis en place dans la salle polyvalente, le dortoir et les classes.

En primaire, 5 ateliers sont proposés, axés sur des activités calmes :

· jeux autour des mots,

· expression théâtre mimes,

· lecture et contes

· jeux de société

· relaxation

· Les activités se déroulent dans la salle polyvalente du primaire, la salle d’arts plastiques, la salle des associations, la cantine maternelle et le préfabriqué du CLAE maternelle

Par ailleurs, madame l’adjointe aux affaires scolaires précise, que conformément à la loi du 23 juillet dernier, du fait de la grève des enseignants de l’école primaire Buissonnière, un service d’accueil minimum a été mis en place, avec le personnel municipal animateurs et agents des écoles. 
L’assemblée prend acte de ces informations.
6°) Modification du tableau des effectifs des divers services municipaux administratif, technique, enfance et Jeunesse :

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée d’une modification du tableau des effectifs de la commune. En effet, suite à leur nomination et à l’issue de leur période de stage d’un an,  six agents des filières technique en voirie espaces verts (Mickaël Bousquet), technique aux écoles (Nathalie Mehr et Catherine Henacker), animation (Fabienne Valette et Moussa Talbi et Fatiha Kerfah) doivent faire l’objet d’un arrêté de titularisation. 
L’assemblée unanime, par 22 voix Pour, charge monsieur le Maire de ces arrêtés de titularisation et de la modification du tableau des effectifs de la collectivité, soit 27 agents titulaires au total.

Secteur administratif, temps complet : 4 titulaires
1 secrétaire de mairie nommée sur l’emploi fonctionnel de Directeur général des services.
1 rédacteur chef

1 adjoint administratif de 1ère classe

1 adjoint administratif de 2ème classe

Secteur sécurité, temps complet : 1 titulaire

1 brigadier de police municipale
Secteur technique, temps complet : 16 titulaires

1 contrôleur territorial de travaux (responsable technique)

1 agent de maîtrise principal

14 adjoints technique de 2ème classe (dont à 6TNC) 

Secteur social, temps non complet : 3 titulaires

1 agents spécialisés des écoles maternelles 1ère classe

2 agents spécialisés des écoles maternelles 2ème classe

Secteur Animation, temps complet : 3 titulaires

3 adjoints d’animation 2ème classe
Points sur les contrats de droit privé et ceux en non titulaires sur la base de l’article de 84-53 du 26 janvier 1984 : Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le renforcement de l’accueil au secrétariat de mairie (séance du 15 mai 2008) par un adjoint administratif de 2ème classe à temps complet, recruté pour besoins occasionnels de septembre à décembre 2008, avant son année de stage. 
Il rappelle également la demande de prorogation en CAE pour l’agent chargée de la navette des personnes âgées pour 35 heures hebdomadaires à compter du 8 octobre 2008 et celle également en CAE (en CIVIS renforcé) de l’agent chargé de l’entretien des bâtiments et cantine pour un maintien de la durée à 24 heures. 
Il précise la poursuite de contrats en non titulaire (filière technique), pour besoins occasionnels pour un adjoint technique de 2ème classe (affecté à l’école primaire et à l’entretien des salles communales) à compter du 1er septembre pour une durée hebdomadaire de 30 heures (1er échelon de l’emploi occupé) et un second adjoint technique également pour besoins occasionnels aux proratas des besoins des services et heures effectuées.
L’assemblée unanime, par 22 voix pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
7°) Vie associative : Forum du 13 septembre - Occupation des salles :

Monsieur l’adjoint délégué à vie associative rappelle à l’assemblée que le forum se déroulera, salle André Gentillet, samedi 13 septembre, de 14 heures à 18 heures, l’occasion pour les enfants et les adultes de programmer les activités de loisirs de l’année. Les 36 stands présents offriront une palette  diversifiée d’activités.
Par ailleurs, monsieur Michel Corbière précise qu’à la demande de la commission Vie associative, le calendrier des salles communales sera tenu désormais par Nadine Allain, agent d’accueil au secrétariat de la mairie, afin d’en simplifier la gestion. Par ailleurs, l’intéressée est officiellement déchargée le Jeudi en journée entière, à compter du 1er septembre pour la vie associative, culturelle et communication.

L’assemblée unanime se montre favorable et charge monsieur le Maire de l’application de ces décisions.  
8°) Synthèse du marché lancé par le syndicat Intercommunal du Collège d’Aucamville, pour les prestations CLAS et CLAC, pour cette nouvelle rentrée :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la reprise de la gestion du CLAC du collège par le syndicat du collège. A cet effet, il a été prévu de procéder par un marché public en procédure adaptée.
Il est demandé au prestataire d’assurer une mission d’animation du CLAC, du CLAS. Un cahier des charges a été établi, exigeant la présence d’animateurs en fonction de la réglementation en vigueur, des animations proposées et selon un budget prévisionnel estimé, avec plusieurs hypothèses possibles (le nombre d’enfant à accueillir variant, ainsi que la mise à disposition par les communes concernées de leurs animateurs…)
Après un avis d’appel public à la concurrence, madame Chay présente les 4 différentes associations ayant répondu à la consultation : Loisirs Education et Citoyenneté, Association Garonne Animation, IFAC (institut de formation, d’animation et de conseil) et la ligue de l’enseignement. 

Au vu des critères établis, 60 % pour la partie technique et 40 % pour le prix, la ligue enseignement serait en tête, avec deux hypothèses possibles variant sur le nombre d’animateurs et le nombre d’enfants possible à accueillir sur le CLAC. 
L’assemblée, par 22 voix Pour, charge madame l’adjointe aux affaires scolaires déléguée au syndicat du Collège de se positionner conformément au résultat énoncé. 
Le Conseil Municipal précise que suite aux nouveautés de la rentrée scolaire voulus par le gouvernement, malgré le coût supplémentaire qui incombe à la collectivité pour le fonctionnement des CLAE, car sans aucune aide de l’Etat, les actions dans le cadre du CLAC et du CLAS doivent se poursuivre en harmonie, toujours pour favoriser l’égalité des chances et ainsi réduire l’échec scolaire. 
9°) Validation du prestataire de service suite au marché en  MAPA sur les assurances bâtiments et véhicules communaux :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément aux nouvelles règles communautaires, tous les contrats d’assurances doivent être identifiés dans la durée (3,4 ou 5 ans et que les clauses de tacite reconduction sont, nulles et non avenues. Ces nouvelles règles impliquent la nécessité d’une remise en concurrence périodique.

Une mise en concurrence en procédure adaptée a été lancée pour une durée de cinq ans, répondant ainsi à un objectif d’efficacité économique, avec un choix du prestataire sur la base de critères définies, (valeur technique, qualité et étendue des garanties proposées 40 %, la tarification 40% et la capacité de gestion des candidats 20 %.) 
3 sociétés ont répondus : Smacl, Axa, Groupama. 

Monsieur le Maire rappelle que le cabinet CS Conseils nous a assisté pour le diagnostic technique, la préparation de la consultation et l’analyse des offres.
Après réunion de la commission et l’analyse des offres, il en ressort que la SMACL est classée première avec une proposition à 6 708 € TTC, notre prestataire actuel arrivant en dernière position, avec une proposition chiffrée à 12 747,12 € TTC. 

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour, décide de retenir la SMACL, pour une durée de 5 ans, conformément au choix de la commission d’appel d’offres et rappelle que la rémunération du cabinet CS Conseils est forfaitaire et non révisable intégrant tous les frais matériels de réalisation soit 1 600 € hors taxes.

Monsieur le Maire est chargé de toutes les modalités pratiques.
10- Acquisition complémentaire en matériel informatique pour équipement bureau des élus et de l’accueil avec demande de subvention au Conseil Général :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’acquérir du matériel informatique complémentaire (PC complet…) au secrétariat de la mairie, notamment pour équiper le bureau des adjoints au maire. Il présente les devis obtenus dont notamment celui des établissements TRAk’PANE d’un montant de2 130,78 € HT soit 2 548,41 € TTC. 
L’assemblée, par 22 voix Pour, se montre favorable, sollicite Monsieur le Président du Conseil Général, par l’intermédiaire de Sandrine Floureusses, conseillère générale du canton, pour une subvention au meilleur taux possible, précise que les crédits sont inscrits au budget annuel et charge monsieur le Maire de modalités pratiques.  

11°) Autorisation de signature convention financière S.M.B.V.H. (protection habitations) :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers a engagé une réflexion approfondie qui a débouché sur la mise en place d’un programme pluriannuel de restauration de l’Hers Mort. Un volet spécifique de ce programme concerne la protection des lieux habités contre les inondations lors des crues de la rivière sur huit sites identifiés. 

S’agissant des communes de Castelginest, Fonbeauzard et Saint-Alban, celles-ci  concernées et le Syndicat souhaitent aujourd’hui connaître les modalités de reconstruction de cet ouvrage de franchissement ainsi que l’impact sur les zones inondables d’un nouvel ouvrage.

A cet effet, une étude de faisabilité est lancée et fera l’objet d’un contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage dont le financement sera intégralement supporté par les trois communes concernées.

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de la convention à intervenir entre les communes de Castelginest, Fonbeauzard et Saint-Alban et le Syndicat Mixte, dans le cadre de cette opération, pour un montant de 9 352,77 € et précisent que les communes procèderont au versement au prorata des critères de répartition statutaire, soit  12,41 % pour Fonbeauzard. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée unanime, par 22 voix Pour, donne son accord, autorise monsieur le Maire à signer ladite convention et charge monsieur le Maire des modalités pratiques liées à cette opération.

12°) Accueil d’un délégation béninoise :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’une délégation de 5 personnes du Bénin projette de rendre visite à la commune en octobre 2008, pour une dizaine de jours (séance du 10 juillet point 10).  Il informe d’un changement intervenu suite aux élections municipales qui viennent de se dérouler, le nouveau maire également intéressé par cette rencontre. 
L’association bauzibénin sollicite un courrier officiel de la mairie les invitant sur notre commune, leur demandant de nous communiquer la date exacte de leur venue.

Par ailleurs, madame Michèle Chay soulève la question sur la décision finale de faire ce jumelage et de choisir le moment opportun pour son officialisation (la venue de cette délégation par exemple ?).
Par ailleurs, il est rappelé la demande d’un soutien financier et humain, notamment afin de faire face aux besoins d’hébergements, de déplacement et de visites.

L’assemblée, par 21 voix Pour et 1abstention, se montre favorable et reste dans l’attente de leur réponse afin d’en déterminer concrètement le soutien  financier.

13°) Congrès UNC :
Monsieur Serge Lasserre, adjoint délégué à la sécurité et cérémonies informe l’assemblée de la date du congrès UNC, les 4 et 5 octobre 2008 et sollicite la présence des élus lors de la cérémonie aux Monuments aux Morts.

14°) Syndicat intercommunal de l’Hersain :

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nomination officielle de Michel Corbière, adjoint délégué à la vie associative et culturelle au poste de troisième Vice-Président dudit syndicat.

Ce dernier donne le compte-rendu de la dernière réunion du syndicat axée sur le projet d’aménagement des nouveaux terrains vierges du complexe sportif de l’Hersain. Messieurs Michel Corbière et Patrick Marsengo délégué à l’Hersain, présentent le plan et sont chargés notamment de l’étude d’un aire de jeux pour enfants.
L’assemblée prend acte de ces informations.
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.

Prochain conseil municipal le 25 septembre 2008, à 20h30.

� ORAMIP : Observatoire Régional de l’Air en Midi-Pyrénées


� SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux


� ARPE : Agence Régionale Pour l’Environnement





